




























ÇA SE PASSE CHEZ VOUS ET EN EUROPE - ÉLECTIONS ET CITOYENNETÉ
Vivre

Bientôt les élections européennes :
      pour qui et où votons-nous ?
Du 23 au 26 mai 2019, les citoyens de toute l’Europe 
élisent leurs représentants au Parlement européen, des 
députés dont la tâche sera de bâtir, ces 5 prochaines 
années, les textes de lois appliqués par les Etats de 
l’Union européenne.

En France, le vote aura lieu le dimanche 26 mai afin 
d’élire les 79 députés européens représentant la France au 
Parlement européen pour un mandat de 5 ans.

L’Europe des Vingt-Huit comptait 751 eurodéputés. Avec le 
Brexit, le nouveau calcul pour 2019 ramène ce nombre à 
705.

Durant leur mandat, les députés sont des acteurs centraux 
du processus législatif européen. Ils ont pour fonction 
générale de discuter, d’amender, et de voter les textes de 
loi proposés par la Commission, toujours en cherchant 
un consensus avec le Conseil de l’Union Européenne qui 
valide également les textes. Le Parlement vote aussi le 
budget de l’Union.

Les députés européens sont élus au suffrage universel 
à la proportionnelle. Le gouvernement a introduit un 
changement important cette année : le pays ne sera plus 
découpé en huit circonscriptions régionales comme entre 
2003 et 2014, mais formera une circonscription unique. 

Ainsi, une liste de candidats doit être présentée par chaque 
parti pour l’ensemble du territoire français, et chaque 
citoyen a la possibilité de donner sa voix à la liste de son 
choix. A l’issue du scrutin, les partis ayant obtenu plus 
de 5% des suffrages bénéficieront d’un nombre de sièges 
proportionnel à leur nombre de voix.

Pour la première fois en France, il est possible de s’inscrire 
sur les listes électorales jusqu’au 31 mars 2019, et non 
seulement jusqu’au 31 décembre de l’année précédant 
les élections. Il est également possible d’effectuer cette 
démarche en ligne. Pour les jeunes atteignant 18 ans 
en 2019 et n’ayant pas été inscrits d’office sur les listes 
électorales, ce délai est étendu jusqu’au 16 mai.

Emploi, climat, immigration, libre-échange, alimentation… 
l’impact de ces élections sera bien sûr déterminant pour 
l’ensemble des politiques européennes. 

La rédaction

A Luzarches, le 26 mai,
vous êtes désormais invités à voter

à la salle Blanche Montel,
lieu unique regroupant

les trois bureaux de vote de la commune.
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Vivre

Pour les installations sportives : Cosec, gymnase, 
courts de tennis …
Une pratique sportive ne peut se concevoir que dans des 
conditions favorables. Il était devenu urgent de remettre 
à niveau nos installations sportives. Nous avons, dans 
un premier temps, réhabilité le Cosec afin d’en faire une 
structure adaptée à une pratique scolaire et associative 
de grande qualité.

De plus, soucieux des économies d’énergie que peut 
engendrer un éclairage qualitatif rénové, nous avons 
transformé, avec nos services techniques, celui du 
gymnase au profit d’une installation à LED. 

L’année 2019, ne sera pas en reste concernant nos 
infrastructures : nous allons procéder à la remise à niveau 
des éclairages du court couvert de tennis et à l’étude d’un 
éclairage de court extérieur avec le soutien du club local. 
Enfin, le sol du gymnase présente des signes importants 
d’usure. Nous devrions le changer dans les prochains 

Des travaux de rénovation
    dans vos infrastructures communales

mois afin de promouvoir une pratique sportive plus sûre 
pour l’ensemble des pratiquants. 

… Mais aussi pour les salles municipales Blanche 
Montel et l’Age d’Or.
Depuis les derniers travaux de la salle de l’Age d’Or, nous 
n’avions pu modifier certains éléments pour achever ce 
“rafraîchissement”. Ce sera donc corrigé prochainement 
par la pose de nouveaux rideaux et la réfection partielle 
de la cuisine. 

La salle Blanche Montel a bénéficié d’une rénovation 
des gradins et devrait retrouver un son de qualité avec 
le changement de la sonorisation et une scène rafraîchie 
par la pose de nouveaux rideaux.

Franck Leygues
Adjoint au Maire, en charge du sport, de la jeunesse,

de la vie associative et des salles communal

Ce guide détaillé vient de gagner chacun des foyers. Aucun visuel (logo, …)  de la commune n’est présent.

Cette absence s’explique par un “financement intégral” des annonceurs. Comment justifier alors la demande 
de subvention formulée récemment par cette structure pour cofinancer le guide ?

L’absence de proximité avec la commune pour la rédaction des informations relatives aux associations conduit 
à quelques approximations dont nous ne serions pas responsables.

Ce sont près de 20 associations luzarchoises oubliées : Vitazik à Rocquemont (Festival des carrières Saint 
Roch) Luzarches en fêtes (Médiévales 2017/2019, soirée cabaret et course luzarchoise), L’Oreille en verre (Cours 
de Théâtre et représentations pour les collégiens et grand public de Luzarches), l’association de Remise en 
Forme et de Musculation, etc. 

Et d’autres sont citées comme Armuzik (Chaumontel) ! 

Compte tenu des éléments disponibles en mairie, corrigeons les oublis et souhaitons que ces associations  
retrouvent la place qui leur est due ! 

Franck Leygues
Adjoint au Maire, en charge du Sport, de la Jeunesse,

de la Vie associative et des salles communales

Quelques compléments
  sur le nouveau guide pratique pour les Luzarchois 

20













































































Les Conseils Municipaux de Luzarches, Chaumontel, et Viarmes ont donné un avis défavorable à la décharge d’Epinay. 
C’était une première étape nécessaire. La deuxième sera l’avis des commissaires enquêteurs. Plusieurs associations se sont 
jointes aux habitants pour donner et justifier un avis défavorable. La bataille n’est pas gagnée, il sera peut-être nécessaire de 
se mobiliser, pour exprimer haut et fort notre opposition. 

 Pascal VERRY
Conseiller municipal indépendant

Après plusieurs mois de travaux dans le centre-ville,  les Luzarchois et surtout les commerçants ont souffert mais il faut 
reconnaître que le résultat obtenu est  satisfaisant.

Nous rappelons que pour financer ce projet, la commune disposait des ressources du contrat de région de 1.7 millions d’euros 
obtenu par l’ancienne majorité mais qu’il a fallu tout de même une rallonge d’1 million d’euros pour financer les extensions. 
Luzarches dispose désormais d’un bel écrin, nous attendons maintenant que la ville retrouve toute son attractivité.

Les commerçants notamment,  peuvent  se réjouir de ce “nouveau centre-ville tout neuf” et du parking de la place de l’ange 
qui fonctionne désormais en zone bleue. Attention toutefois à bien mettre votre disque car notre police municipale veille ! Le 
fonctionnement de la zone bleue est efficace pour éviter les “voitures tampons” mais conservons un minimum de souplesse 
pour éviter de faire fuir les clients !

Lors du dernier conseil municipal, nous nous sommes réjouis du vote à la quasi unanimité “CONTRE le projet de décharge 
d’Epinay Champlatreux». Espérons que la décision finale tiendra compte de ce vote et de la grande mobilisation des Luzarchois 
lors de la réunion publique. Nous remercions au passage le travail acharné des associations “les amis de la terre”, “Val d’Oise 
environnement” et l’ALSE qui œuvrent sans relâche contre ce projet depuis presque 10 ans.

Pour finir, nous nous félicitons de la solidarité luzarchoise pour aider Hugo et Emma dans leur combat difficile et encourageons 
les nombreuses initiatives comme le cross du collège qui aura lieu cette année en soutien à Hugo et Emma.

 L’opposition unie

Ni manipulation, ni esprit de délation… L’opposition municipale semble guidée par une grande honnêteté intellectuelle et elle 
fait honneur à la démocratie locale. Pour cela, nous les saluons fraternellement.

 La majorité

TRIBUNES
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